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©  Raquette  de  tennis,  de  squash  ou  sport  analogue. 

©  L'invention  concerne  une  raquette  de  tennis,  de 
squash  ou  sport  analogue  comportant  essentielle- 
ment  une  poignée  et  une  tête  formant  panier,  la 
poignée  pouvant  être  raccordée  directement  à  la 
tête  ou  par  l'intermédiaire  de  deux  branches,  carac- 
térisée  en  ce  que  la  poignée  précitée  (3),  le  cas 
échéant  les  branches  précitées  (1),  présente  une 
zone  de  plus  faible  section,  la  section  de  la  poignée, 
le  cas  échéant  des  branches  précitées,  augmentant 
progressivement  en  direction  de  la  tête  de  la  raquet- 
te. 
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Maquette  de  tennis,  de  squash  ou  sport  analogue. 

La  présente  invention  se  rapporte  à  une  ra- 
quette  de  tennis,  de  squash  ou  de  sport  analogue 
:omportant  essentiellement  un  manche  constitué 
j'une  poignée  et  de  deux  branches  qui  raccordent 
a  poignée  au  panier. 

Le  but  de  l'invention  est  de  réaliser  une  raquet- 
:e  dont  les  caractéristiques  de  frappe,  dues  notam- 
@nent  à  une  plus  grande  flexibilité  du  manche  de  la 
aquette,  se  trouvent  considérablement  améliorées 
Dar  comparaison  avec  des  raquettes  de  tennis  ou 
je  squash  de  type  analogue.  Des  raquettes  de 
:ype  analogue  sont  en  réalité  des  raquettes  obte- 
nues  par  les  techniques  courantes  faisant  usage  de 
@natières  dites  "composites"  présentant  les  carac- 
téristiques  décrites  ci-dessus. 

L'invention  a  également  pour  objet  de  réaliser 
jne  raquette  dont  les  vibrations  résultant  de  la 
xappe  de  la  balle  sont  sensiblement  améliorées  et 
eur  transmission  au  bras  du  joueur  considéra- 
Dlement  atténuées. 

Pour  réaliser  ces  objectifs  conformément  à  l'in- 
yention.  les  branches  précitées  présentent,  à  partir 
de  l'endroit  où  elles  se  raccordent  au  panier  préci- 
té,-  une  section  dont  la  hauteur  va  en  décroissant  à 
partir  de  l'endroit  précité  en  direction  de  la  poignée 
précitée  pour  atteindre  une  section  de  hauteur  mi- 
nimale  en  un  point  qui  est  situé  aux  deux  tiers 
environ  de  la  distance  qui  sépare  l'extrémité  libre 
de  la  poignée  de  la  raquette  de  l'endroit  où  les 
branches  précitées  se  raccordent  au  panier  de  la 
raquette. 

Toujours  selon  l'invention,  le  panier  précité  de 
la  raquette  présente  une  section  de  hauteur  con- 
stante. 

Dans  une  forme  de  réalisation  préférentielle,  la 
section  de  hauteur  minimale  précitée  se  situe,  pour 
une  longueur  totale  du  manche  de  la  raquette 
équivalant  à  environ  382  mm,  à  une  distance  de 
l'extrémité  libre  de  la  raquette  qui  se  situe  entre 
215  et  255  mm. 

Toujours  selon  l'invention,  la  hauteur  constante 
du  panier  de  la  raquette  se  situe  entre  25  et  27 
mm-  tandis  que  la  hauteur  minimale  précitée  des 
branches  de  la  raquette  se  situe  entre  16,3  et  17,2 
mm  et  est  de  préférence  de  16,8  mm. 

D'autres  détails  et  avantages  de  l'invention  res- 
sortiront  de  la  description  qui  sera  donnée  ci-après 
d'une  raquette  de  tennis,  de  squash  ou  de  sport 
analogue  selon  l'invention.  Cette  description  n'est 
donnée  qu'à  titre  d'exemple  et  ne  limite  pas  l'in- 
vention. 

La  figure  1  est  une  vue  en  élévation  d  une 
partie  de  la  raquette  selon  l'invention,  le  coeur  de 
la  raquette  formé  d'une  partie  du  panier,  des  deux 
branches  et  de  la  partie  du  manche  située  à  la 

5  jonction  des  deux  branches. 
La  figure  2  est  une  vue  de  profil  des  mêmes 

parties  de  la  raquette  selon  la  figure  1  . 
La  raquette  selon  l'invention,  réalisée  comme 

dit  dans  le  préambule,  par  une  des  techniques 
ro  faisant  appel  à  l'utilisation  de  matières  dites 

"composites",  est  essentiellement  caractérisée  par 
la  hau*eur  décroissante  des  branches  1  de  la  ra- 
quette  à  partir  de  l'endroit  où  celles-ci  se  rac- 
cordent  au  panier  2  en  direction  de  la  poignée  3  de 

15  la  raquette. 
Dans  ce  texte  l'expression  "hauteur",  s'appli- 

quant  aussi  bien  au  panier  2  qu'aux  branches  1  de 
la  raquette,  désigne  l'épaisseur  de  ces  éléments  de 
la  raquette,  vus  de  profil.  Le  profil  de  la  raquette 

20  selon  l'invention  est  reproduit  partiellement  à  la 
figure  2.  La  raquette  peut,  selon  cette  figure,  être 
vue  posée  verticalement  sur  son  manche  ou  posée 
horizontalement. 

La  section  de  hauteur  minimale  est  donc  indi- 
25  quée  par  la  ligne  A-a'  à  la  figure  2  et  elle  intervient 

dans  cette  partie  du  manche  qui  est  constituée  par 
les  branches  1  . 

La  figure  2  montre  clairement  que  la  hauteur 
des  branches  1  va  en  diminuant  depuis  un  endroit 

30  désigné  par  la  ligne  B-B'  en  direction  de  la  ligne  A- 
a'  où  la  hauteur  des  branches  1  atteind  une  valeur 
minimale. 

La  ligne  B-B  désigne,  à  la  figure  2,  l'endroit  où 
les  branches  se  sont  entièrement  raccordées  au 

35  panier  2  de  la  raquette. 
Au-delà  de  la  ligne  A-A  ,  en  direction  de 

l'extrémité  libre  du  manche  3,  on  remarque  encore 
un  renflement  4  qui  n'a  pas  d'influence  sur  la 
résistance  ni  la  rigidité  du  manche  de  la  raquette 

40  mais  qui  est  destiné  à  donner  naissance,  par  mou- 
lage  ou  injection,  à  la  partie  de  la  raquette  formant 
poignée.  La  poignée  présentera  un  profil  adapté  en 
vue  d'une  bonne  prise  du  manche.  Ce  profil  n'est 
pas  représenté  aux  figures. 

45  Dans  une  variante  possible  le  renflement  4 
pourrait  être  supprimé  tout  au  moins  dans  son 
profil  tel  que  représenté  à  la  figure  2. 

Les  mesures  données  ci-après  à  titre  d'exem- 
ple  sont  données  parce  qu'elles  constituent  une 

50  forme  de  réalisation  préférentielle  et  assurent  la 
plus  grande  flexibilité  possible  du  manche  combi- 
née  à  une  rigidité  optimale  du  panier. 

La  hauteur  du  panier  2  de  la  raquette  étant 
constante,  celle-ci  se  situe  entre  25  et  27  mm,  la 
hauteur  idéale  étant  de  26  mm. 
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Les  branches  3  ont  donc,  a  l'endroit  ou  elles 
e  séparent  du  panier  2  une  hauteur  identique. 
Jette  hauteur  va  progressivement  en  diminuant 
our  atteindre,  à  hauteur  de  la  ligne  A-A  ,  une 
aleur  comprise  entre  16,3  et  17,2  mm.  La  hauteur 
jéale  correspondant  d'autre  part  aux  dimensions 
lans  le  sens  longitudinal  de  la  raquette  donnée  ci- 
près  est  de  16,8  mm. 

Les  dimensions  dans  le  sens  longitudinal  de  la 
aquette  sont,  quant  au  manche  proprement  dit, 
:.à.d.  la  poignée  3  et  les  branches  1  ,  de  382  mm. 
.a  distance  qui  sépare  alors  la  ligne  A-A  de 
extrémité  libre  du  manche  de  la  raquette  se  situe 
sntre  215  et  255  mm. 

L'endroit  où  la  hauteur  des  branches  3  atteint 
me  valeur  minimale  se  situe  donc  aux  environs 
les  deux  tiers  de  la  distance  qui  sépare  l'extrémité 
bre  de  la  poignée  3  de  l'endroit  où  les  branches  1 
:e  raccordent  au  panier  2. 

Ces  dimensions  considérées  comme  idéales, 
ésultent  des  tests  et  d'essais  en  laboratoire  et  il 
îst  évident  qu'en  fonction  des  matériaux  compo- 
rtes  utilisés  et  des  dimensions  du  panier,  celles-ci 
)euvent  être  adaptées  sans  sortir  de  l'esprit  de  la 
jrésente  demande  de  brevet. 

o.  «aquette  seion  i  une  quelconque  ubs  leven- 
dications  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  la  hauteur 
minimale  précitée  des  branches  3  de  la  raquette  se 
situe  entre  16,3  et  17,2  mm. 

5  6.  Raquette  selon  la  revendication  5,  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  hauteur  minimale  précitée  des 
branches  de  la  raquette  est  de  16,8  mm. 

Revendications 

1.  Raquette  de  tennis,  de  squash  ou  de  sport  30 
analogue  comportant  essentiellement  un  manche 
institué  d'une  poignée  et  de  deux  branches  qui 
@accordent  la  poignée  au  panier,  caractérisée  en  ce 
que  les  branches  précitées  (1)  présentent,  à  partir 
je  l'endroit  où  elles  se  raccordent  au  panier  préci-  35 
:é  (2),  une  section  dont  la  hauteur  va  en  décrois- 
sant  à  partir  de  l'endroit  précité  en  direction  de  la 
Doignée  précitée  pour  atteindre  une  section  de 
lauteur  minimale  en  un  point  qui  est  situé  aux 
jeux  tiers  environ  de  la  distance  qui  sépare  l'extré-  <to 
mité  libre  de  la  poignée  de  la  raquette  de  l'endroit 
où  les  branches  précitées  (1)  se  raccordent  au 
panier  (2)  de  la  raquette. 

2.  Raquette  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  panier  précité  (2)  de  la  raquette  45 
présente  une  hauteur  constante. 

3.  Raquette  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  et  2,  caractérisée  en  ce  que  la  section 
de  hauteur  minimale  précitée  se  situe,  pour  une 
longueur  totale  du  manche  de  la  raquette  équi-  50 
valent  à  environ  382  mm,  à  une  distance  de 
l'extrémité  libre  du  manche  de  la  raquette  qui  se 
situe  entre  215  et  255  mm. 

4.  Raquette  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  la  hauteur  55 
constante  du  panier  de  la  raquette  se  situe  entre 
25  et  27  mm. 
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